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Eglise nationale (Refbejuso)
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Il y a un déséquilibre entre les 
recettes et les dépenses
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Le plan financier le montre clairement.
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Facteurs d’incertitude

1. L’impact de la révision de la loi fiscale BE
2. L’évolution de la conjoncture dans le contexte de la pandémie de 

coronavirus
3. L’évolution du nombre de membres
4. L‘attitude future du Grand Conseil par rapport à la contribution au 

titre du 2e pilier

Les facteurs 1 – 3 influencent aussi les recettes fiscales futures des paroisses. 
Ces dernières risquent d‘avoir moins de ressources à disposition pour 
accomplir leurs tâches. Outre la diminution des contributions paroissiales à 
l’Eglise nationale, la demande de la part des paroisses de diminuer encore les 
contributions va être toujours plus marquée. 
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Flux financiers
(chiffres d’affaires sans collectes, ni prestations monétaires, ni prestations accomplies à titre honorifique ou bénévole [base budget 2020])
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Contributions des 
paroisses et associations

sur CHF 181 mio
d’impôts ecclésiastiques, 

près de CHF 24 mio
(13%) de contributions à 

Refbejuso.

Canton de Berne:
CHF 59 mio

Péréquation financière 
des paroisses 
CHF 2,9 mio

Dépenses Refbejuso

Autres revenus de 
transfert

CHF 3,7 mio

Autres revenus
CHF 2,5 mio

FINANCEMENT



Scénarios
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Evolution de l’excédent du bilan sans
mesures
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Evolution avec un plan d’économies durables de CHF 
750’000 par année sur 4 ans
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Mesures
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3 Mesures

- Réduction durable des dépenses pour un montant de CHF 3 Mio
sur ces quatre prochaines années (21 – 24)

- Introduction à court terme de mesures au niveau du personnel:
- Réduction de l‘augmentation des échelons de traitement 

de 2 à 1
- Blocage des engagements à la MdE – transfert des charges

- Adaptation du processus budgétaire

17.11.2020
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Processus budgétaire (ébauche)
- Retraite CS (17 mars 2021)

- Plan financier 
- Les nouvelles tâches pour 2022 sont définies
- Décisions sur les prescriptions budgétaires

- Finalisation dans les secteurs – données détaillées
- Séance CS (1er juillet 2021) – 1ère lecture

- Traitement des dossiers avec décision financière à l‘att. du Synode 
- Liste budgétaire avec les tâches nouvelles 

- Finalisation interne SC
- Ev. Discussion avec les partenaires conc. les mesures salariales
- Séance CS (2 septembre 2021) – 2e lecture
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Prescriptions financières du Conseil 
synodal
Par rapport à la stratégie financière, le Conseil synodal décide, que 
dans les conditions actuelles et jusqu’en 2025, l’objectif d’un budget 
équilibré doit être poursuivi. 
Il définit ici les prescriptions suivantes:

- D’ici à 2025, réalisation d’économies durables de l’ordre de
CHF 3 mio.

- Dans leurs domaines d’activité respectifs, les secteurs doivent 
examiner pour 2021 des économies de l’ordre de CHF 60'000.             
Si l’économie est inférieure ou supérieure, la différence est prise en 
compte dans l’atteinte de l’objectif d’économie pour 2025. 
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Principe 1

En règle générale, les Eglises réformées Berne-Jura-Soleure ne 
fournissent de soutien financier que pour les projets au niveau de 
l’Eglise cantonale. Les projets d’une paroisse seule n’ont pas de 
soutien financier sous réserve de dérogations émanant du Synode ou 
du Conseil synodal.
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Principe 2

Pour les projets au niveau national et international, les Eglises 
réformées Berne-Jura-Soleure se limitent à un co-financement. 
L’éventuel défaut de prestations de tiers n’est pas compensé.
Toute consolidation de l’implication structurelle des Eglises réformées 
Berne-Jura-Soleure avec l’EERS et ses Eglises membres sera 
examinée sous l’angle de la conformité au niveau de leur champ 
d’action avec le mandat de l’EERS, (cf. § 5 al. 5 de la constitution de 
l’EERS).
Les projets nationaux et internationaux soutenus par les seules Eglises 
Berne-Jura-Soleure seront par conséquent évalués sous l’angle de 
l’adéquation de l’échelon sollicité par rapport à la tâche à réaliser.
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Principe 3

En ce qui concerne les organisations partenaires dont les champs 
d’activité se recoupent avec ceux de l’Eglise, des réductions de 
contribution doivent être examinées. Il convient notamment 
d’évaluer dans quelle mesure l’organisation en question peut générer 
d’autres sources de revenus (par ex. par des dons).

17.11.2020
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Principe 4
Mesures au niveau du personnel des «services généraux» (Sgén.)
• L’abandon de tâches ne doit pas déboucher sur des licenciements 

pour raisons économiques, ce qui implique une analyse au cas 
par cas de certains engagements (par ex. transferts de tâches). 

• Blocage des engagements pour les postes des Sgén jusqu’à 
nouvel ordre. Le Conseil synodal statue sur les exceptions.

• Les engagements dans certains cas sont limités à deux ans; les
postes de cadre restent à durée indéterminée.

• Pour prévenir des licenciements suite à l’abandon de tâches ou à 
titre de mesure de soulagement, le Conseil synodal peut statuer sur 
des transferts de points ou de pourcentages de poste. Ces 
transferts peuvent impliquer plusieurs départements. 
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